
Contrat oeufs 

Contrat d’engagement 

 
 

 

Le présent contrat est passé entre les soussignés : 

 

 

-L’adhérent de l’AMAP AUX POTES   VOIR ANNEXES CI-JOINT   

 

 

 

Et 

 

Monsieur Jean-Luc GROS 

38710 PREBOIS 
jeanlucgros38@gmail.com 
06 87 11 45 42 
 

 

La production d’œufs de M. Jean-Luc GROS est certifiée Agriculture Biologique. 

 

Objet de l’engagement : 

L’adhérent s’engage à acheter au producteur chaque semaine un « panier » d’œufs, à une date 

et un lieu fixés à l’avance. L’agriculteur s’engage à produire et livrer les paniers aux dates et 

lieux de livraison convenus. 

 

Nombre d’œufs : voir annexes ci-joint 

 

Durée de l’engagement : 

Le présent contrat porte sur une durée de __26__ livraisons. 

Date de la première livraison : mercredi 19 juin 2019 

Date de la dernière livraison : mercredi 18 décembre 2019 

 

Étant précisé qu’il n’y aura pas de livraisons aux dates suivantes : le 21 août, 25 décembre, 1er 

janvier _____________ 

 

Le prix de la boites de 6 œufs bio est 2.30 euro , soit 59,80 euros le contrat, 

 

Conditions de règlement : 

Le règlement de la prestation s’effectuera à la mise en place du contrat, en fonction du type / 

prix de panier choisi, via les chèques correspondant à chaque livraison et qui seront débités au 

fur et à mesure. 

 

Lieu de livraison : 

Les livraisons auront lieu à GRENOBLE, La Bifurk. 

 

 

Fait à Grenoble ………………, le …mercredi 15 mai 2019……………. 

 

 

Signature du producteur :     Signature de l’adhérent : 

 

mailto:jeanlucgros38@gmail.com

